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Appartient à Conseil des ministres du 25 juin 2015

Appui de la Défense à la police intégrée en vue d'assurer des missions de surveillance

Sur proposition du ministre de le la Sécurité et de l'Intérieur Jan Jambon, le Conseil des ministres a
approuvé le maintien du déploiement de militaires sur le terrain, dans le cadre du protocole d'accord
relatif l'appui de la Défense au service de police intégré en vue d'assurer des missions de
surveillance.

Après avoir recueilli l’avis du Comité stratégique du renseignement et de la sécurité, le Conseil des
ministres a décidé du maintien du déploiement de maximum 160 militaires pour les sites et institutions
placés en niveau 3, pour un mois supplémentaire, à partir du 1er juillet 2015.

L’Organe de coordination pour l'analyse de la menace (OCAM) effectuera une nouvelle évaluation globale
de la menace en vue de préparer les travaux du Comité stratégique du renseignement et de la sécurité.
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